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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2019-08-20x-00983 Référence de la demande : n°2019-00983-031-002

Dénomination du projet : Programme IPEV 1151 ECOPATH  Avenant Saison 2018/2019 

Lieu des opérations :    -Département :  TAAF

Bénéficiaire : IPEV

MOTIVATION ou CONDITIONS

Circulation  d'agents  infectieux  en  subantarctique  dans  les  populations  de  vertébrés  coloniaux:  surveillance,
compréhension des processus et implications pour la gestion   (IPEV ECOPATH 1151)

Une partie de ce programme est prévu dans le plan de gestion de la RN et le PNA Albatros d'Amsterdam.

Le programme comporte les études suivantes:
Suivis éco-épidémiologiques à long terme et essai de vaccination chez l’albatros à bec jaune sur l’île d’Amsterdam
Suivi éco-épidémiologique d’individus potentiellement impliqués dans la dissémination d'agents infectieux
Acquisition d’informations sur les agents infectieux circulant dans les populations de vertébrés coloniaux des
zones (sub)antarctiques.

Le programme et les études sont bien détaillés, dont les résultats sont très importants en matière de conservation.

Le présent avis est à relier à celui (favorable donné pour le dossier et la demande n° 2019-983-031-001) dans la
mesure où il concerne les manipulations prévues en novembre de cette année qui seront reconduites fin 2020. Un
compte-rendu  des  opérations  2018,  présentant  l'avenant  au  programme  aurait  permis  une  meilleure
compréhension de la présente demande.

Veiller à la mutualisation des manipulations avec les autres programmes de manipulation des mêmes espèces dans
les mêmes secteurs, à détailler dans les prochaines demandes éventuelles.

Compte-rendu synthétique demandé à l'issue des opérations.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [X] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]

Fait le : 22 Octobre 2019  Signature : 


